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village, soyez bien sûr qu'il occupe l'une d'elles. On dit la
carrière encombrée: connaissez-vous un médecin qui n'ait point
su trouver place ? En connaissez.vous beaucoup qui se déplacent ?

Dans le commerce, les affaires, l'industrie, dans les autrcsý
professions libérales, il faut des capitaux, c'est-à-dire l'épargne
faite sur la sueur des ancêtres, et il y a les risques à courir. Le
médecin, lui, ne risque rien: sa seule mise de fonds est son savoir
et son. travail personnels, on échange desquels il a droit à des
honoraires.

Les Américains et les gens pratiques, habitués à estimer toute
chose en raison de sa production, (lisent d'un homme qui gagne
5000 fr. l'ant qu'il en vaut cent mille. Un jeune médecin de 25
ans a coûté à élever à sa famille environ 50,000 fr.:-il peut avoir
coûté plus- et valoir moins, et réciproquement - or, à 5o2o, ce
qui est déjà un joli intérêt, il devrait rapporter 2,500 fr. dès so
première anisée d'exercice ; pas de quoi vivre décemment, sans
doute, mais son gain doit augmenter tous les ans en raison des
intérêts composés, c'est-à-dire de la plus-value qu'apportent au
praticien le temps, le travail et l'expérience. Chacun étant ainsi
rétribué selon sa valeur industrielle ou commerciale, personne
n'aurait à se plaindre. Malheureusement tout le monde n'est pas
également heureux ou habile à faire fructifier son capital, et pour
beaucoup la fortune reste toujours au-dessous du mérite.

Le client est parfois porté à déprécier les se-vices rendus, - le
médecin à les exagérer, et, comme il est universellement reconnu
qu'on ne saurait être à la fois juge et partie, il conviendrait de
laisser fixer le taux des honoraires par des arbitres ou des experts,
habiles à se tenir en équilibre sur la ligne étroite qui sépare les
réclamations trop timides des exigences draconiennes. Les
dissentiments entre débiteur et créancier ne sont pas rares et
toujours extrêmement désagréables: on s'attendait à des remier-
ciements et on reçoit dos récriminations! Pour éviter au moins
les réclamations fondées, quand vous aurez à rédiger une note
d'honoraires, ayez à vos côtés les vertus pondératrices qu'on
appelle la modération, la droiture ou l'équité, comme les orateurs
du Forum romain avaient leur ijueur de flûte : c'est le moyen de
rester dans la mesure et d'avoir la note juste 1-(A suivre).

-- Entre deux confrères de la Faculté de Paris:
-Avez-vous des nouvelles de X... ?
-félas 1 notre pauvrecollègue est bien bas... un lent suicide-
-Vraiment, vous croyez?
-- Parbleu 1 il se soigne lui-même.
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